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Caractéristiques techniques 

• Blindage des organes de condamnation
• Construction en simple paroi de 2 mm sans trace de soudure
• Epaisseur des portes de 70 mm inarrachables
• Diamètre des pênes 25 mm sur les 3 côtes et pênes fixes à l’arrière
• Ouverture de la porte 180°
• Passage libre H 1830 mm x L 810 mm
• Coloris gris RAL 7035
• Option : Supports  TONFAS ET/OU MATRAQUES TELESCOPIQUES
• Option : Fixation au sol et/ou au mur sur demande
• Option : lumière de contrôle d'occupation 
• Option serrure de la porte de l’armoire :

• Serrure électronique 1 code maitre et 1 code utilisateur
• Option serrure compartiment : 

• Serrure compartiment à clefs plates CAMLOCK EUROLOCK avec ou 
sans clef passe

• Serrure électronique mini K10

Choisir l’ ARGOS’POLICE, c’est répondre à l’article 10 du Décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013.
Nous vous proposons une armoire qui privilégie la qualité de la sécurité de vos armes de poing.
C’est aussi la possibilité d’aménagements différents en fonction des besoins.
Outres les modèles ci-dessous avec pour base l’armoire blindée ARGOS, les armoires
ARGOS’POLICE sont fabriquées sur mesure selon votre cahier des charges au prix du standard !
Fabrication spéciale sur demande.

ARGOS’ POLICE

ARMOIRE FORTE SIMPLE PAROI AVEC COMPARTIMENTS

Modèle Dimensions/mm  externes
H x L x P 

Dimensions/ mm internes
H x L x P

Poids
Kg

Volume
litre

Délai Type de livraison

ARGOS POLICE
10 COMPARTIMENTS

1 PORTE
1000 x 600 x 510 996 x 596 x 430 125 245

6/8
SEMAINES

INSTALLATION

ARGOS POLICE
20 COMPARTIMENTS

2 PORTES
1000 x 1200 x 510 996 x 1196 x 430 185 500

6/8
SEMAINES

INSTALLATION

ARGOS POLICE
30 COMPARTIMENTS

2 PORTES
1950 x 930 x 510 1946 x 926 x 430 260 755

6/8
SEMAINES

INSTALLATION

ARGOS POLICE
40 COMPARTIMENTS

2 PORTES
1950 x 1200 x 510 1946 x 1196 x 430 295 980

6/8
SEMAINES

INSTALLATION

CPAP 200 x 200 x 300 85 x 196 x 280 7,5 4,6 + 4 1 SEMAINE INSTALLATION

NFORMATIONS
PRODUITSI

Article 10 du décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013:
Sauf lorsqu'elles sont portées en service par les agents de police municipale ou transportées

pour les séances de formation prévues par l'article 5-1, les armes mentionnées à l'article 2 et les
munitions doivent être déposées, munitions à part, dans un coffre-fort ou une armoire forte,
scellés au mur ou au sol d'une pièce sécurisée du poste de police municipale.

Compartiment double à sceller dans les
armoires fortes avec compartiment arme
et compartiment interne pour les
munitions serrure clef.
Aménagement spécial, nous consulter.

PTIONS


